
10 L'ECfl() DE LA STNIT-J1EAN-BAPTISTE.

Plan de F.éorijanisation et de Fusion

ines SOCIÉTÉS SAINT JEAN-BAIPTISTE ÉTABLIES.
DANS LA PUISSANCE DU CANADA ET DES

ÉTATS-UNIS D'.AMÙRIQUE.

Depuis plus de trente ails que le% Cana-
diens émigrant en fouîle aUX États- Unis, ils

yont établi de nombreuses Sociétés naitio-
nales, répandues du nord aut sud et de l'est à
l'ouest, sur tout le territoire américain. Rien
n'était plus naturel que la pensée de relier
ces sociétés aux nôtres, pour n 'on fonder
qu',une qui serait le symibole de l'union de
la grande famille canadienne, si toutefois lat
chose était praticable.

La question fut mise à l'étude il l'approche
du cinquantenaire. Le président général
de l'association fut chargé d'élaborer u
plan sur le sujet ; ce qu'il lit, et c'est ce p~lan
qui fut adopté pendant la dernière fête
dans une conférence tenue entre les Cana-
diens des Etats-Unis et ceux du Canada.

A cause de l'importance du documenit qui
ne pourrait que perdre de son intérêt il être
lu par extraits et publié par intervalles, flous
le reproduisons textuellement et en entier
dans notre présent numéro. Il entre tellement
dans le cadre de notre publication, dont un
des deux objets principaux eât la réorganisa-
tion et la fusion mêème des sociétés, que nos
lecteurs nous saurout gré de lui avoir donné
le-pas sur d'autres matières. Nous commen -
terons ce plan plus tard pour on faire voir la
praticabilité et eîa démontrer les avantages
au point de vue de la conservation de la race
et de son homogénéité:

Il> Pour rallier sous uin même drapeau les
Canadiens-Français de la province de Québec
et les divers groupes de cette race- répandus
en Amérique, et les unir par- les liens d'uine
association d'idées et de sentiments religieux,
nlationlaux et patriotiques, inspiirée par l'amour
de la patrie commune, nourrie par le culte
de ses traditions et fécondée par le souvenir
de ses gloires haistoriques, toutes les sociétés
Saint Jean-Baptiste établies aujourd'hui ou
qui le seront à l'avenir, dans les provinces
de la Puissance et aux Etats-Unis d'Amérique,
seront incorporées on une société générale
appelée : lLa Société Saint Jeain-Bapiiiste,"
dont la juridiction s'étendra, dtans les limites
de ses attributions, à toutes les sociétés par-
ticulières.

20 Cette incorporation des sociétés parti-
culières dans la société générale nie préjudi-
ciera pas àl leur existence propre, et saut* leur-
subordination envers la soci été génfle,
ainsi qu'exprimné dans l'article ci-hat, et qui
le sera plus amplement dans les articles ci-
après de ta présente constitution et des règle-
ments, elles conserveront leurs pouvoirs et
leurs privilèges et resteront sujettes à leurs
statuts et à leurstèglements, à moins qu'elles
ne veuillen t se constituer eh vertu de lat présente
organisation et adopter les règleinciits pres-
crits par les statuts et réglemeilts qui seront

fat plus lard pour leur régie, sautoeoi
les articles organiques de la présente cons-
titution.

3"* Chaque société *particulière sera con-
nue" sous ' le. nom de "lSaint Jean-Baptiste,
section.de. .

40. Dans chaque comté, paroisse, township
ou autre division territoriale de la Puissance

du Canada ou des Etat-s-Unis de P-l'Aérique
du Nord, il peuit être formé une section onl
observant les conditions suivantes -

Pour ètre membre (le lat section, il faut
être C anîtd iens- Prisnça is de père et (le mère,
ou de l'unt ou (le l'autre, être du1 sexe mascu-
lin, âgé de quatorze ans, et résider dans le
comte, cité, ville, paroi.sse ou township où
se fornme la société, et sig fer lat déclaration
suivante

JE, soussigné, possédant les conditions
voulues par. .. pou)*r être membre <le lat Société
Sainti Jeant Baptiste, section (le. . ., Cil v'oie de
formation (ou lforinée, suivant te cas), désire
on, Laire partie, et je promnets d'ciu accomplir
les règlemlents et (le favoriser par' touts les
moyens onl mlon pouvoir, le but dc soni éta-
blissement.

50 Quand cette déclaration aurat été signée
par pcrsonnies, les signataires pouir-
ront se rassembler dans il localité pour la-
quelle la société est enl voie dle formiation et
se constituer en société (le section.

Tout membre (le section subséquent a sont
organisation doit signer lat mêmec déclaration.

60 Toute société Saint-Je.an-'Baptiste, for-
fiée avant l'établissement (le la Présente
contitutioni, peut se reconstituer en vertu de
ses règlemenits, et enl ce cas telle reconistitui-
tion se fiait comme si cette société particulière
n'avaîit jamais existé, sauif la liquidation de
ses allai res.

Le but de la société générale dont la peu-
sée est identique à celle des sociétés particui-
lières, présentes et futures, est d'éltlîlir et de

per'pétuer unte communauté de rapports frat-
ternls, religieux et nationaux entre les Cana-

dnsfrançais (lui ont quitté la proicee
ceux qui y sont restés ; <le réveiller chez les
uns et de raviver' chez les autres l'amour <le
la patrie commune, d'imprimer aile mel
direction à leurs efforts pour p)romouvoir la

iprospérité dc la race Caîiadîeunte-Fraîîçaise et
développor ses for-ces initellectuelles-et ses
ressources matérielles, en élever le niveau
social et politique, <le mranière à la mettre on
mesure d'exercer-tant danîs le pays quî'à l'é-
tratiger-l'nilnence de sa civilisation à côté

Ide celle des autres nations au ilieut desqjuel-
les elle est appelée à v ivre et d'y assurer' sa
part d'înfluteisce en Amérique.

'70 C'est faut sentiment religieux et aut do-
maille général dle l'întelli''etice, sous qîuelque
formne qu'elle se ré' éle pOur ennoblir l'hu1-
inaite et élever le tliveau <le lit civilisation
par la culture (les lettres, dles scieticcs, des
arts, île l'agriculture et de l'industrie, (lue la
société Sakint-Jeanl B aptiste denetiil ses

ioy-eis d'action et la réalisation (les liiis<le soli
institution expriniée* cei l'article précédent,

chaque an née et (je la pulîlica tioîî d'un jour-
nal, ou de plusieurs journaux particuliers à
l'aissioc:itin-soit particulièrement prescrit
et fatas exclure les autres.

80 La société Saint .enlptsequi emn-
brasse comme dit plus hauit tot te territoire
de l'Amîérique du Nord, est pour les fins ci-
.après mntnionnées, partagée en six diviiiiollis,
l a pemière emabrassan1't lai-arie do la Pro-
vince de Québec qui pour- les finis (le l'appel
civil est du ressort de Qîîébcce la seconde
par'tie de cette mêème province ressortant à
Montréal, lat troisième la Province d'Ontario,
la <natrième celle de Manitobn, la cinquième
la N4ouvelle-Angleterre et le reste des Btats

du1 Nord, et la sixième et dernière les ritats
de l'Ou.est.

90 Le siège dle la pr'emière division est à
Québec, <le la sceondo à Montréal, do lit t'oi-
sième à OttaNva, <le la1 quatrième il Wililipeg,
de la cinquième àl et (le la sixié-
nie à

101 L'a société Saint on-atsea alter-
nativement soli -iège à QîîèlIec et à Moiltréal
pour tille lieriode dÏe cinq ans.

.110o Les ofltietrs cde la1 société sont
Un président général.
Douze vice-présideiîts, deux secrétaires et

unt) îtn-sc'ti'
Deux trésoriers et deux assistant-tr*éso-

riers.
Douze coîîsirsodnaerdeux

pour chaque division et unt comité (le régie
composé île trente-six membres, six pour
chaquîe division.

120 Le 1)ul reat <le régie sera composé des
officiers gcè'aiix et desý memnbres du comité
de régie dot le quorumn sera de six mcmn-
brtes.

130 Les olficiers géniéraux sont élu1 s p)oIr
cin lîî its avec lihtbileté àl être réélus à l'expi-
ration <le chaque terme d'office.

.140 Pourt le pr'emier' termne de cinîq anls ils
seronît élus au cotngrès <ilii aura lieu àt Mont-
réal dans le mîois de juin l- l es
imeMbres (les sociétés Saint-Jeani-Baptiste
aloers présents et de la manière qui ï sera
déterminée.

1 5" ,L seule condition îl'éligibilitè dii pré-
sidenit génér'al est sa quîalité de membre d nue
section0 quîelconîque, sanîs ég-ard lt sa résidenîce
paýrticulière.

Deux vice- présideai ts, deux commissaires-
ordonnateuirs et uit assistanît comlmissaire-

bres résidents (le chaque section.
*1 60Un sec-étaire, tnit istn-ertit

uin trésorier, titi assistant-trésorier doivent
être élais 'ans cliacune des divisions de Quié-
bec et tie M~ontréal.

1-'7, Les officiers généraux sont élus par les
délégutés <le chaque section choisis (le la ma-
nîeîre ci-après nîontîotîèle.

.180 L'électionî quinquennale se f'ait par
lesdéégus omnés pa les section-., à l'en-

droit ou se tienît le cong-rès, l'anne où elle
se fait dlans tare assembllée convoquée <le la
manière suivante:

190 Dans les six mois qui suivent l'affilia-
tioen de chaque section là la Sainît-Jean-
Bnattiste, ailisi quî'il sera dit ci l'ar'ticle 21,
chacune d'etlle nîommiîera six dé~légués qui nie
peuîvent êtr'e des officiers 11elléraîîx, pour
représenter chaque telle sectOîî ui%à.x asserna-
lées dii1 coîî"rès et autr'es réuiiiioîîs dle la

société générale.
200 Le ternie d'oflice <le ces délégués sera

le mêmète que celui dles atres olliciers galle-
rauýlx ; l'élection de ces délégui-s (lui seront
rééligibles se feras tous les cinîq ans.

210 Sur allie simpple déclarationî faite à (,et
effet pan oit et tranîsmise al l'unr (les

secétaresgéiéraiXtelle section est ips8O
facto inicorporée dans la tocié,té générale et
en fiti par'tie.

2,-o Le secrétaire qui al reçu cette déclara-
tion dtoit ci onnoier avis dans titi jour-nal p!u-
blié dans le lieu dle sa résidence.

2W Les officiers généraux, les membres
du comité de régie et les délégués peu vent
cumuler leurs charges.

L'exercice' d'une charge d'officier <le sec-
tion n'est pas contraire il ''électiom o ' à 'la
r'éélectionî (lu titulaire Il unt office danus lat so-
ciété gémiérale et vice i'ersLt: pour l'éleètion


